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ARTICLE 2
Compléter cet article par |’ alinéa suivant :

« Art. L. 121-9. — Les conventions signées entre I’ Education nationale et les partenaires du monde
professionnel sont rédigées en cohérence avec les objectifsprévusal’ article L. 121-8. »

EXPOSE SOMMAIRE

Les conventions entre le monde économique et les établissements de |’ Education nationale se
généralisent pour plusieurs raisons. D’une part, ces partenariats sont une passerelle entre le monde
scolaire et le monde professionnel viales stages. D’ autre part, ils contribuent a soutenir I’ orientation
des publics scolaires. Ces partenariats, formalisés dans des conventions ou des accords de
coopération, se traduisent par de nombreuses actions en direction des jeunes et des enseignants.
L’introduction de I’ article L. 121-8 et de |’ éducation a la protection de I’ environnement au code de
I” Education doit également se traduire dans ces partenariats.
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